
 

 

 

 

 

Certificat d’aptitude sportive 

 

 

Nous vous informons que les médecins adhérant au Pôle de Santé du Coglais ont décidé de 
se conformer à la réglementation qui suggère qu’un certificat médical ne soit obligatoire 
qu’en cas de sport avec compétition. Voir la directive du 09 septembre 2015 de la Direction 
de l’Information Légale et Administrative.  

Ce certificat n’étant pas obligatoire pour les activités de loisirs, nous vous serions 
reconnaissants de bien vouloir remplir l’attestation ci-jointe affirmant la non contre-
indication à la pratique de la gymnastique, dégageant, ainsi, Coglais Gym de toute 
responsabilité en cas de malaise.  

Vous trouverez ci-joint un modèle d’attestation à nous remettre lors de l’inscription. Merci 
de votre compréhension.  

 

 

La présidente, 

Virginie GIRARD-MOUROCQ.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

ATTESTATION D’APTITUDE SPORTIVE 

 

 

Je soussigné, 

 Nom : 

Prénom :   

Adresse : 

 

Déclare que mon enfant : 

Prénom : 

Nom : 

Date de naissance : 

n’a pas de contre-indication à la pratique des sports de loisirs sans compétition, dont : 

La Gymnastique Artistique Féminine. 

Je dégage la responsabilité de l’association Coglais Gym en cas de malaise. 

 

 

Fait à : 

Le : 

 

Signature : 

 

 


